
N° 13681*03

PROCÉDURE DES CALAMITÉS AGRICOLES – GEL D’AVRIL 2022
DEMANDE D'INDEMNISATION DES PERTES DE RÉCOLTE SUR 

POMMES À COUTEAUX, POIRES ET COINGS

Date limite de dépôt des dossiers papier  : 5 mai 2023

Date limite de dépôt des dossiers télédéclarés  : 5 mai 2023

à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine
SEAD – Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre – CS 23167 – 35031 RENNES Cedex

Le régime des calamités agricoles a pour but d’indemniser des pertes de récolte et/ou des pertes de fonds que vous auriez
subies lors d’événements météorologiques contre lesquels vous n’auriez pu protéger vos productions.

Articles L361-1 à 8 et D361-1 à D361-42 du Code rural et de la pêche maritime

Avant de remplir cette demande, veuillez lire attentivement la notice d’information n° 51274#03. 
L’original de la demande doit être transmise, avant la date limite (cachet de la poste faisant foi), à la D.D.T.M. d’Ille-et-Vilaine

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

N° SIRET (obligatoire) : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|   N° PACAGE :|_0_|_3_|_5_|__|__|__|__|__|__|

Nom et prénom ou raison sociale : ____________________________________________________________________________________

Statut juridique de l'exploitation : _____________________________________________________________________________________
(Exploitation individuelle, GAEC, EARL, SCEA, SARL, SA)
Pour les GAEC , veuillez préciser le nombres d'associés : _____________

COORDONNÉES DU DEMANDEUR

Adresse : _________________________________________________________________________________________________________
                                                          
Code postal : |__|__|__|__|__| Commune : ___________________________________________________________________________

Téléphone  : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ; |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
Fixe              Mobile

Mél : ____________________________________________________________________________________________________________

COORDONNÉES DU COMPTE BANCAIRE
Joindre un RIB-IBAN et inscrire ci-après les coordonnées de votre compte bancaire

|__|__|__|__| | __|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__|
IBAN - Identifiant international de compte bancaire

|__|__|__|__| |__|__| |__|__| |__|__|__|
BIC - Code d'identification de la banque

CARACTÉRISTIQUES DE VOTRE EXPLOITATION

                                     Commune principale de localisation de vos pertes (si différente de vos coordonnées) :                            .                                                       

Code postal :|__|__|__|__|__|           Commune : _____________________________________________________________________

                                                                                                      SAU :                      .                                                                           .                                                                                                                

SAU totale : _________________ ha  (exemple : 12,04 ha)

 Si une partie de votre SAU est située sur d'autre(s) département(s), veuillez l'indiquer dans le tableau ci-dessous :

Surface (ha) Département 
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LES PRODUCTIONS ANIMALES  DE VOTRE EXPLOITATION EN 2022 (CONVENTIONNELLES)

ELEVAGES AVEC DECLARATION EN EFFECTIFS (CONVENTIONNELLES) 

Ne remplir que les cases blanches

Codes Catégories d’animaux Effectifs permanents
au 1er avril  2022

Effectifs vendus (hors-
réforme) en 2021

VACHES LAITIERES
93400 Vaches laitières <  5000 litres
93402 Vaches laitières de 5000 à 6000 litres
93404 Vaches laitières de 6000 à 7000 litres
93406 Vaches laitières de 7000 à 8000 litres
93408 Vaches laitières > 8000 litres
VACHES ALLAITANTES
93601 Vaches nourrices 
BOVINS  DE RENOUVELLEMENT
92200 Génisses de souche de plus de 2 ans - laitière
92202 Génisses de souche de 1 à  2 ans - laitière
92204 Génisses de souche de moins d'1 an
92319 Génisses de souche de 1 à 2 ans - allaitante
92320 Génisses de souche de plus de 2 ans - allaitante
91306 Taureaux
91327 Mâles: Broutards race à viande ou animaux de repousse 3mois à 1 an

ANIMAUX COMMERCIALISES EN VIANDE
91202 Bovins de 1 à 2 ans race à viande
91204 Autres bovins de 1 à 2 ans race laitière
91300 Bœuf de plus de 2 ans race à viande
91200 Bovins mâles plus de 2 ans race laitière
91317 Veaux de boucherie (non-intégration)
91318 Veaux de boucherie (intégration)
ANIMAUX COMMERCIALISES EN MAIGRE
92304 Génisses engraissement race à viande de 1 à 2 ans
92306 Génisses engraissement race laitière de 1 à 2 ans
PORCINS
93000 Truies naisseurs 7 kg
93002 Truies naisseurs 25 kg
93100 Truies naisseurs engraisseurs
93004 Porcelet post-sevrage
93102 Porc charcutier avec post sevrage
93105 Porc charcutier sans post-sevrage
CUNICULTURE
92500 Lapins naisseur engraisseur (nb en cages mères)
AVICULTURE
93206 Poules pondeuses - Œufs de consommation 
93307 Poulets standards
93305 Poulets labellisés
92002 Dindes industrielles
92900 Pintades
91602 Canard prêt à gaver
92610 Autres canards
95002 Cailles engraissement
93302 Coquelets 
AUTRES PRODUCTIONS
91500 Brebis 
91900 Chèvres laitières lait non transformé
91902 Chèvres laitières lait transformé

Autres productions à préciser…
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LES PRODUCTIONS ANIMALES  DE VOTRE EXPLOITATION EN 2022 (AGRICULTURE BIOLOGIQUE)

ELEVAGES AVEC DECLARATION EN EFFECTIFS (Agriculture Biologique)

Ne remplir que les cases blanches

Codes Catégories d’animaux ( AB  : Agriculture Biologique) Effectifs permanents
au 1er avril  2022

Effectifs vendus (hors-
réforme) en 2021

VACHES LAITIERES BIO
93401 Vaches laitières <  5000 litres
93403 Vaches laitières de 5000 à 6000 litres
93405 Vaches laitières de 6000 à 7000 litres
93407 Vaches laitières de 7000 à 8000 litres
93409 Vaches laitières > 8000 litres
VACHES ALLAITANTES BIO
93602 Vaches nourrices 
BOVINS  DE RENOUVELLEMENT BIO
92200 Génisses de souche de plus de 2 ans - laitière
92202 Génisses de souche de 1 à  2 ans - laitière
92204 Génisses de souche de moins d'1 an
92319 Génisses de souche de 1 à 2 ans - allaitante
92320 Génisses de souche de plus de 2 ans - allaitante
91306 Taureaux
91327 Mâles: Broutards race à viande ou animaux de repousse 3mois à 1 an

ANIMAUX COMMERCIALISES EN VIANDE BIO
91202 Bovins de 1 à 2 ans race à viande
91204 Autres bovins de 1 à 2 ans race laitière
91301 Bœuf de plus de 2 ans race à viande
91201 Autres bovins mâles plus de 2 ans race laitière
91317 Veaux de boucherie 
91332 Veaux de lait sous la mère
ANIMAUX COMMERCIALISES EN MAIGRE BIO
92304 Génisses engraissement race à viande de 1 à 2 ans
92306 Génisses engraissement race laitière de 1 à 2 ans
PORCINS BIO
93000 Truies naisseurs 7 kg
93002 Truies naisseurs 25 kg
93100 Truies naisseurs engraisseurs
93004 Porcelet post-sevrage
93103 Porc charcutier avec post sevrage
93105 Porc charcutier sans post-sevrage
CUNICULTURE BIO
92501 Lapins naisseur engraisseur (nb en cages mères)
AVICULTURE BIO
93207 Poules pondeuses - Œufs de consommation 
93307 Poulets standards
93304 Poulets bio
92002 Dindes 
92900 Pintades
91602 Canard prêt à gaver
92610 Autres canards
95002 Cailles engraissement
93302 Coquelets 
AUTRES PRODUCTIONS BIO
91501 Brebis 
91900 Chèvres laitières lait non transformé
91902 Chèvres laitières lait transformé

Autres productions à préciser…
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LES PRODUCTIONS ANIMALES  DE VOTRE EXPLOITATION EN 2022 (SUITE)

ELEVAGES A DECLARATION PARTICULIERE

Codes Catégories d’animaux ou production Effectifs permanents
au 1er avril  2022 Unité

APICULTURE
91215 Apiculture Ruche (élevage) Ruches
91211 Gelée royale Ruches

LES PRODUCTIONS VEGETALES DE VOTRE EXPLOITATION EN 2022 (CONVENTIONNELLES)

CULTURES EN PRODUCTION : utilisation des surfaces de votre exploitation durant l’année du sinistre 2022

Codes Cultures ha a ca Codes Cultures ha a ca

CULTURES FOURRAGERES LEGUMES DE CONSERVES

94700 Prairie naturelle 91470 Betteraves potagères

94720 Prairie temporaire 91638 Jeunes carottes industrie

94684 Prairie artificielle 91632 Grosses carottes industrie

93363 Maïs fourrager 92600 Epinards branches et hachés

92704 Colza fourrager 92928 Haricots verts industrie

91451 Betterave fourragère 92945 Haricots secs industrie

92713 Chou fourrager 94203 Pois

CEREALES 93682 Navets

91582 Blé tendre hiver LEGUMES FRAIS DE PLEIN CHAMPS

95483 Triticale 91233 Artichauts camus

93913 Orge d’hiver et escourgeon 91234 Artichauts castel

93914 Orge de printemps 91232 Artichauts violet

91378 Avoine d’hiver 91950 Brocolis

95102 Sarrasin 91630 Carottes conservation

95163 Seigle 92033 Choux fleurs

91754 Paille vendue toutes céréales 92011 Autres choux

93332 Maïs grain 92540 Echalotes

Cultures industrielles 92562 Endives racines

92705 Féverole 93823 Oignons couleur

94493 Pois protéagineux 94410 Poireaux

92187 Colza alimentaire 93081 Laitue plein champ

92184 Colza industriel énergétique LEGUMES SOUS SERRES

93221 Lin oléagineux 95424 Tomates verre culture unique 
industrie (vrac)

Pommes de terre 95429 Tomates sous abri chaud-
grappe

94620 Pommes de terre CULTURES FRUITIERES

94624 Pommes de terre primeurs 92723 Fraises hors sol

Plants et semences 92740 Framboises

94623 Plants de pommes de terre 94430 Poires

PETITS FRUITS 94553 Pommiers à couteaux-
bouche

92880 Groseilles 94600 Pommiers à cidre

91653 Cassis 93060 Kiwi

94863 Raisin de table 92150 Coings
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LES PRODUCTIONS VEGETALES DE VOTRE EXPLOITATION EN 2022 (AGRICULTURE BIOLOGIQUE)

CULTURES EN PRODUCTION : utilisation des surfaces de votre exploitation durant l’année du sinistre 2022

Codes Cultures ha a ca Codes Cultures ha a ca

CULTURES FOURRAGERES BIO LEGUMES DE CONSERVES BIO

99266 Prairie naturelle 91470 Betteraves potagères

99267 Prairie temporaire 91638 Jeunes carottes industrie

94684 Prairie artificielle 91632 Grosses carottes industrie

93363 Maïs fourrager 92600 Epinards branches et hachés

92704 Colza fourrager 92927 Haricots verts industrie

91451 Betterave fourragère 92941 Haricots secs industrie

92713 Chou fourrager 94203 Pois

CEREALES BIO 93682 Navets

91581 Blé tendre hiver LEGUMES FRAIS DE PLEIN CHAMPS BIO

92703 Blé fourrager 93681 Navets

95484 Triticale 92927 Haricots verts

95901 Epeautre 94201 Petits pois

92707 Orge fourragère 91071 Ail

93909 Orge de printemps 92321 Courgettes

93910 Orge brassicole 91231 Artichauts

91377 Avoine d’hiver 91951 Brocolis

95103 Sarrasin 91631 Carottes conservation

95164 Seigle 92034 Choux fleurs

91754 Paille vendue toutes céréales 92011 Autres choux

93328 Maïs grain 92540 Échalotes

Cultures industrielles BIO 92563 Endives racines

92640 Féverole 93824 Oignons couleur

94490 Pois protéagineux 94411 Poireaux

92180 Colza alimentaire 92321 Courgettes

92184 Colza industriel énergétique 93080 Laitue plein champ

93221 Lin oléagineux Autres productions à préciser…

Pommes de terre BIO PETITS FRUITS BIO

94621 Pommes de terre 92880 Groseilles bio

94624 Pommes de terre primeurs 91653 Cassis bio 

Plants et semences BIO 94864 Raisin de table bio

94623 Plants de pommes de terre CULTURES FRUITIERES BIO

LEGUMES SOUS SERRES BIO 92728 Fraises 

94531 Poivrons 92741 Framboises

92241 Concombres 94444 Poires bio

91311 Aubergines 94554 Pommiers à couteaux-
bouche bio

95421 Tomates 94601 Pommiers à cidre bio

95429 Tomates sous abri chaud-grappe 93060 Kiwi bio

95424 Tomates verre culture unique 
industrie (vrac)

92150 Coings

Autres productions à 
préciser
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PERTES DE RECOLTES EN ARBORICULTURE SUR L’ANNEE 2022

Veuillez remplir les annexes concernant les déclarations de récolte des cultures ayant subi des dommages :

- Annexe 1 : Déclaration des récoltes des cultures ayant subi des dommages en quantité

- Attestation d’assurance : cerfa n°13951*02

MENTIONS LÉGALES

La loi n°78-17 du 6 janvier1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites sur ce
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectifications pour les données à caractère personnel vous concernant auprès
de l’organisme qui traite votre demande.

LISTE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES A JOINDRE A VOTRE DEMANDE

Pièces Obligatoire/facultatif Pièce
jointe

Exemplaire original de cette demande d’aide dûment complété, daté et 
signé Obligatoire 

Relevé d’identité bancaire Obligatoire 

Annexe 1 : Pertes de récoltes Obligatoire 

Attestation d'assurance : cerfa n°13951*02 Obligatoire 

SIGNATURE ET ENGAGEMENT

Je soussigné (nom et prénom ) : ___________________________________________________

 certifie avoir pouvoir pour représenter le demandeur dans le cadre de la présente formalité ;
 certifie l'exactitude de l'ensemble des informations fournies dans le présent formulaire et les pièces

jointes.

Je déclare ne pas percevoir de pension de retraite agricole. 
 

Je demande à bénéficier d'une indemnisation au titre de la procédure des calamités agricoles.  

Je m'engage, sous réserve d'attribution de l'aide  : 

→ à délivrer tout document ou justificatif demandé par l'autorité compétente pendant 3 années ; 
→ à me soumettre et à faciliter l'ensemble des contrôles administratifs et des contrôles sur place ;
→ en  cas  de  perte  de  fonds  (dégâts  relatifs  aux  sols,  ouvrages  et  cultures  pérennes),  à  employer  sur
l'exploitation la totalité de l'indemnisation perçue au titre des calamité agricoles. 

Je suis informé qu'en cas d'irrégularité ou de non-respect de mes engagements, le remboursement des sommes
perçues  sera  exigé,  majoré  d'intérêts  de  retard  et  éventuellement  de  pénalités  financières,  sans  exclure
d'autres poursuites et sanctions prévues par les textes en vigueur.
 
Fait à                         le |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|Nom(s), prénom(s) et signature(s) du (ou des) demandeur(s) :
                                                               (du gérant en cas de forme sociétaire et de tous les associés pour les GAEC)

                                                                                        

RÉSERVÉ A L’ADMINISTRATION
A L’USAGE DU MINISTÈRE EN CHARGE DE L’AGRICULTURE – NE RIEN INSCRIRE DANS CETTE SECTION

SINISTRE : Gel 2022 sur pommes à couteaux, poires et coings 

DATE DE RÉCEPTION : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|
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